
Partenaires de la Commission 

 

BULLETIN DE LIAISON 2009/2010 
 N°30 - Réunion du 8 avril 2010 
 
Présents : MM. ALLAIN Brice - BALLE Vassili - BOUCHONNEAU Gilles - KATEB 
Hassen - SETTINI Angelo - SOARES Dominique - ZIMINI Jean-Louis  
Excusé : PUJA Emmanuel 

COMMUNIQUE 
 
La mise à jour des buteurs sur le site de la CFFS n’est pas complète. Les 
cadres « football » de ces clubs cités doivent nous faire parvenir les noms 
manquants par mail.  
 
Zone 2  
27/03/2010 ASS Bordeaux - SLS Poitiers : Buteurs des deux clubs  
 
Zone 4  
13/03/2010 Tolosa - Nice : Tous les buteurs  
27/03/2010 Vitrolles - Tolosa : Buteurs de Vitrolles 

 
************************************ 

Suite aux difficultés rencontrées par l'une de nos régions concernant les 
horaires de transport en commun après la finale qui aura lieu le dimanche 
13 juin 2010, la CFFS a décidé de modifier légèrement l'heure de la finale 
en décalant de 30mn. Le coup d'envoi de cette finale sera donné à 13h30 au 
lieu de 14h00. 

************************************ 
 

RESULTATS DU COUPE DE FRANCE DU 3 AVRIL 2010 
 

 
ACS MARSEILLE 0 - 2   

USS 

ARGENTEUIL  

 

OSS 

VILLEURBANNE 
1 - 4   CSSM PARIS 

 
 

INFORMATIONS DE MATCHES 
 
 

CHAMPIONNAT DE France 
 

 
Journée du 17 avril 2010 

 
IOS ORLEANS / ESS VITRY à 15h00, Le stade de l’île Arrault, Rue Vieille Levée, ???? 
ORLEANS (reçu le 01/04/2010) 
 
SLS POITIERS / CSS NANTES à 15h00, Stade de la Demi-lune, rue de salvert, 
86000 POITIERS (reçu le 01/04/2010) 
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USS ARGENTEUIL / ASS BORDEAUX à 14h30, Stade A. MIMOUN, 15- 
Boulevard Héloïse, 95100 ARGENTEUIL (reçu le 02/04/2010) 

 
AS TOLOSA / CSS MONTPELLIER  à 16h00, stade STRUXIANO, Avenue 
Lespinet, 31400 TOULOUSE (reçu le 05/04/2010) 
 
USS ALBI / ASSG AVIGNON à 15h00, Stade de Lagrèze « honneur », rue 
Finlande, 81000 ALBI (06/04/2010) 
 

Journée du 24 avril 2010 
 

USS ARGENTEUIL / FC LA ROCHE SUR YON à 14h30, Stade A. MIMOUN, 15- 
Boulevard Héloïse, 95100 ARGENTEUIL (reçu le 02/04/2010) 
 
ASS LYON / OSS VILLEURBANNE à 15h00, Stade plaine des jeux Gerland, 405 
Avenue Jean Jaurès, 69007 LYON (reçu le 05/04/2010) 
 
ASLS NANCY / CSSM PARIS à 15h00, Stade Gentilly, Avenue Raymond 
Pinchard  54000 NANCY (reçu le 08/04/2010) 
 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
 
Commission de discipline : Réunion du 08 avril 2010 

Président. A. SETTINI 
Présents : MM . POQUET 
CI : Conduite inconvenante 
CAS : Conduite anti sportive 
JI : Jeu irrégulier 

FG : Faute grossière 
PIA : Propos injurieux envers arbitre 
RCI : Récidive conduite inconvenante 
CR : Coup Réciproque 
CDA : Contestation des décisions d’arbitre 

 
La Commission de Discipline décide compte tenu des impératifs liés au déroulement des 
compétitions et à l’équité sportive, de lever l’effet suspensif  lié à un éventuel appel des 
décisions figurant dans les procès verbaux ci-après.  
 
Les appels éventuels devront être formulés devant la Commission Fédérale de Football des 

Sourds, en recommandé, dans un délai de 10 jours à partir de la date de notification de la 
décision (qu’elle soit par mail ou par courrier) la première date étant à prendre en 
compte.  
L’appel est gratuit 
 
Match MONTPELLIER / AVIGNON du 06.03.10 

Réception du rapport de Monsieur RAMADIER  J.M de MONTPELLIER 
La Commission inflige 1 match de suspension ferme de vestiaires et banc de touche à 
Monsieur RAMADIER à compter du 08.04.2010 ( Chapitre 2,alinéa 2.2 A du barème des 
sanctions du Règlement Sportif Général) 
 

Match VILLEURBANNE / CSSM PARIS du 03.04.10 
Joueur exclu pour deux avertissements dans le même match : ZIMINI Rodolphe de CSSM 
PARIS. 
La commission dit match automatique suffisant. 
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Joueurs suspendus 1 match ferme à compter du lundi 12.04.10 pour deuxième 
récidive : 

- RIGAUD Frédéric (ACS MARSEILLE) 
- BOUMDIL Mustapha (USS ARGENTEUIL) 

- PENA Thomas (ACS MARSEILLE) 
 

COUPE DE FRANCE du 03/04/2010 : 

 

ACS MARSEILLE – USS ARGENTEUIL (1/2ème de Finale) N°148 03/04/2010 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

1er AVERTISSEMENT 

ACS MARSEILLE KOUGASSIAN Rany CAS 9€ 

ACS MARSEILLE LAMRI Salah CAS 9€ 

USS ARGENTEUIL OPINA Roch CAS 9€ 

USS ARGENTEUIL AIDOUNI Mehdi CAS 9€ 

2ème AVERTISSEMENT 

USS ARGENTEUIL HADJIDJ Slimane CAS 12€ 

3ème AVERTISSEMENT 

ACS MARSEILLE RIGAUD Frédéric CAS 17€ 

USS ARGENTEUIL DIAWARA Mahamadou CAS 17€ 

ACS MARSEILLE PENA Thomas CAS 17€ 

3eme AVERTISSEMENT CAPITAINE 

USS ARGENTEUIL BOUMDIL Mustapha CAS 21€ 

 

OSS VILLEURBANNE – CSSM PARIS (1/2ème de Finale) N°138 03/04/2010 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

1er AVERTISSEMENT 

CSSM PARIS CISSE Ousman CAS 9€ 

2ème AVERTISSEMENT 

CSSM PARIS OUARAB Nourredine CAS 12€ 

CSSM PARIS JENDOUBI Karim CAS 12€ 

OSS VILLEURBANNE BONNET Yannick CAS 12€ 

OSS VILLEURBANNE CAPONE Rémi CAS 12€ 

OSS VILLEURBANNE RODIER Christian CAS 12€ 

EXPULSION (2 Avertissements dans le même match) 

CSSM PARIS ZIMINI Rodolphe  17€ 

 

 AMENDES ADMINISTRATIVES 
 

ACS MARSEILLE – USS ARGENTEUIL (1/2ème de Finale) N°148 03/04/2010 

CLUB NOM MOTIF AMENDE 

RETARD DE FEUILLE DE MATCHS  SOUS 48HEURES 

ACS MARSEILLE 12€ 

 
RAPPEL : Limite du 15 Avril 2010 

 
ASS BORDEAUX : 29,00 € (Chpt Zone 2 du 13/03/2010  n°234 feuille de 
match) 
 
OSS VILLEURBANNE : 17,00€ (Chpt Zone 3 du 13/03/2010 n°135 feuille de 
match 
 
RAPPEL : Limite du 8 Avril 2010 
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ASS BORDEAUX : 12,00 € (Chpt Zone 2 du 06/03/2010  n°74 feuille de match 
 
OS MASSY : 9,00 € (Chpt Zone 3 du 06/03/2010 n°85 feuille de match) 
 
OS MASSY : il reste à payer 120,00€ (Absence des Arbitres) (Chpt Zone 3 du 
30/01/2010 N°125 feuille de match) 
La commission est toujours dans l’attente du règlement d’OS MASSY soit 
120,00 €. 
Si le règlement ne parvient pas avant le 8 avril 2010 prochain, OS MASSY ne 
jouera pas  
Le match du 17 Avril 2010 contre OSS VILLEURBANNE ainsi qu’aux tournois. 
 
Annulation des amendes 

- ASSG AVIGNON (match amical annulé – 10€) 
 

DELEGUES 
 
Remerciements 
Rapports reçus : TROIN, SOARES 
 

17/04/2010 14ème journée Délégué Score T 

 Zone 1 H  

CH 

EXEMPT ASLS NANCY       

USLS METZ ASS ARRAS BENARD     

SOS RONCHIN SCS VALENCIENNES BRAULE     

CSSM PARIS CSS REIMS DUFFRECHE C.     

Zone 2 H (10ème journée) 

LA ROCHE SUR YON CSS RENNES GUYOMARCH     

SLS POITIERS CSS NANTES       

USS ARGENTEUIL ASS BORDEAUX ZIMINI     

Zone 3 H 

OSS VILLEURBANNE OS MASSY JAOUEN     

LSS GRENOBLE ASS LYON SOULIER     

IO ORLEANS ESS VITRY SOARES     

Zone 4 H 

EXEMPT ACS MARSEILLE       

USS ALBI ASSG AVIGNON FLEURISSEAU     

TOLOSA CSS MONTPELLIER       

NICE SLS OVS VITROLLES CHERY     

24/04/2010   Délégué Score T 

 REPORT  

  
ASLS NANCY CSSM PARIS 

ZIMINI - 
SOARES     

ASS LYON OSS VILLEURBANNE JAOUEN     

USS ARGENTEUIL LA ROCHE SUR YON DUFFRECHE C.     

          

01/05/2010   Délégué Score T 

 REPORT  
  

CSSM PARIS ASS ARRAS DUFFRECHE C.     
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DETECTION DU 10 AVRIL 2010 
 

CSS REIMS GIRARD Nicolas 

CSS REIMS MANCEAUX Julien 

LA ROCHE SUR YON POISSONNET Xavier 

LA ROCHE SUR YON AMPOUTA Adrien 

LA ROCHE SUR YON HUET Gregory 

LA ROCHE SUR YON MICHON Florian 

LA ROCHE SUR YON RIVEREAU Yohann 

OSS VILLERBANNE BONNET Yannick 

OSS VILLERBANNE KARIMI Adam 

OSS VILLERBANNE CAPONE rémi 

OSS VILLERBANNE TIXIER Benoit 

OSS VILLERBANNE FOREST Quentin 

OSS VILLERBANNE KRUKER Fabien 

IO ORLEANS AUPETIT Yohann 

IO ORLEANS ARGAL Maad 

IO ORLEANS LEVEQUE Sylvain 

IO ORLEANS APPERT François 

SCS VALENCIENNES LESAGE Joel 

SCS VALENCIENNES CAMBIEZ Teddy 

SCS VALENCIENNES ZOUAREG Samir 

SCS VALENCIENNES BELAHCENE Malik 

SCS VALENCIENNES OZVATIC David 

SCS VALENCIENNES OZVATIC Vincent 

SOS RONCHIN DOCKX Julien 

SOS RONCHIN TOUMJI Aadile 

SOS RONCHIN BOURSIER Mathieu 

ASS ARRAS MACHO Jonathan 

ASS ARRAS THIBAUT Laurent 

ASS ARRAS CHEVREAU David 

ASS LYON MARZOUK Ouidad 

ASS LYON GARADIER Alexandre 

ASS LYON SALCI Jonathan 

ASS LYON TCHITEMBO Davy 

USS ARGENTEUIL ASIAMAH Edouard 

USS ARGENTEUIL DIAWARA Mahamadou 

USS ARGENTEUIL HASSANI Hamed 

USS ARGENTEUIL AGOUNE Hakim 

USS ARGENTEUIL BOUMDIL Mustapha 

USS ARGENTEUIL HADJIDJ Slimane 

USS ARGENTEUIL KOITA Isa 

USS ARGENTEUIL RANNOU Charles 

USS ARGENTEUIL BOUHOUFRA Said 
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LSS GRENOBLE PERRIER Yoan 

LSS GRENOBLE ANJOUY Lionel 

LSS GRENOBLE IANNELLO Kevin 

ACS MARSEILLE LLOVET Anthony 

CSSM PARIS OUARAB Yacine 

CSSM PARIS OUARAB Nourredine 

CSSM PARIS BEMBA Yann 

CSSM PARIS BLANCHARD Souliman 

CSSM PARIS ZIMINI Rodolphe 

CSSM PARIS ZIMINI Jeremy 

CSSM PARIS JENDOUBI Abdallah 

CSSM PARIS JENDOUBI Karim 

CSSM PARIS CISSE Ousman 

CSSM PARIS CISSE Ahmed 

CSSM PARIS PELAGE Dimitry 

CSSM PARIS ANASSE Arbai 

CSSM PARIS COLAS Christophe 

CSSM PARIS RENE JULES Jérémie 

CSSM PARIS LONGEON Xavier 

CSS RENNES HUCK Adrien 

CSS RENNES CHESNAIS Remy 

CSS RENNES RANNOU Alexandre 

AS TOULOUSE FLOWER Marc 

ASS BORDEAUX MOLINA Arnaud 

ASS BORDEAUX 
NGUEMA-
MAZEAU 

Patrick 

ASS BORDEAUX PAPI Charles 

ASS BORDEAUX PAPI Bruno 

NICE SLS FILANDRO Stéphane 

CSS NANTES LE BORGNE Damien 

CSS NANTES LE BORGNE Anthony 

ASSG AVIGNON EL OMRI Rachid 

ASSG AVIGNON ARBAI Abderrahim 

ASSG AVIGNON ARBAI Younes 

ASSG AVIGNON VERNET Guillaume 

ESS VITRY PELTIER Jeremy 

ESS VITRY JACOB Mickaël 

ESS VITRY TAVARES Joffrey 

ESS VITRY PARIS Ludovic 

CSS MONTPELLIER KOTRA Walles 

OVS VITROLLES COHEN Daniel 

OVS VITROLLES BOURREAU Julien 
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CHALLENGE VETERANS 
 

Le club d’ASS Bordeaux organise un challenge vétérans le 29 mai à 
Bordeaux. Ce challenge est destiné aux joueurs  de plus de 35 ans ayant une 
licence « loisir » ou « haut niveau ». Un seul club officiel n’est pas 
obligatoire ; la fusion des 2-3 clubs peut se faire. Engagement libre et 
gratuit. Compétition « Loisir ».  

N° Club 

1 ASSG AVIGNON 

2 ASS BORDEAUX 

3  
 

COURRIER                                                                          

 
Courriel de M. Franck SCHERDING du 4 avril. 
La Commission maintient  sa décision et enjoint Monsieur SCHERDING à régler les 
sommes dues. En effet le fait d’un enlèvement de voiture ne concerne en rien la 
CFFS. Par ailleurs, pour répondre à votre étonnement, nous vous renvoyons à la 
lecture de l’article 18 page 78 du règlement de la CFFS  


